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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres de l’assemblée générale, 
 
 
 
I. Opinion 
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association CRESUS Île de France relatifs à 
l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice.  
 
 
 
II. Fondement de l’opinion 
 
 
Référentiel d’audit  
 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 
 
 
Indépendance  
 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 
nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre 
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de 
déontologie de la profession de commissaire aux comptes.  
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Observation  
 
 
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
points suivants exposés dans les notes de l'annexe concernant les fonds dédiés, les 
provisions, et les contributions volontaires en nature. 
 
 
III. Justification des appréciations 
 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie 
« Observation », nous portons à votre connaissance les appréciations qui, selon notre 
jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et le 
cas échéant sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 
présentation d’ensemble des comptes. 
 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
IV. Vérifications spécifiques 
 
 
Vérification du rapport d’activité et des autres documents adressés aux membres 
de l’assemblée générale 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  
 
A l'exception de l'incidence des faits exposés dans la partie « observation » de ce rapport, 
nous n'avons pas d'autres observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec 
les comptes annuels des informations données dans le rapport financier du conseil 
d’administration et dans les documents adressés aux membres de l’assemblée générale 

sur la situation financière et les comptes annuels.  
 

 

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels  
 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs.  
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 

 

VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels  
 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre association.  
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. 
 
 En outre :  

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;  

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;  

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 
ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes 
annuels ;  
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 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;  

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle.  

 
Paris, le 27 mai 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Françoise BOISVERT 
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CRESUS ILE DE FRANCE Exercice 2024

Du 

01/01/2023

au 

31/12/2023

Brut
Amortissements

et Provisions
Net Net

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,…

Autres immobilisations incorporelles 3 450,00 3 450,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres immobilisations corporelles 40 614,66 22 126,48 18 488,18 28 440,66

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 0,00 0,00 0,00

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres 1 119,00 1 119,00 1 129,00

Total I 45 183,66 25 576,48 19 607,18 29 569,66

Stocks et en-cours
Stocks et en-cours

Créances
Créances clients, usagers et comptes rattachés 35 915,00 35 915,00 43 945,00

Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances 31 294,54 31 294,54 129 491,07

Valeurs mobilières de placement 200 152,50 200 152,50 152,50

Disponibilités 281 462,32 281 462,32 424 408,10

Charges constatées d'avance 262,33 262,33 205,20

Total II 549 086,69 0,00 549 086,69 598 201,87

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL ACTIF (I + II + III + IV + V) 594 270,35 25 576,48 568 693,87 627 771,53

Du 01/01/2024 au 31/12/2024
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CRESUS ILE DE FRANCE Exercice 2024

Du 

01/01/2024

au 

31/12/2024

Du 

01/01/2023

au 

31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 289 224,62 294 425,49

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 18 981,27 -5 200,87

Situation nette (sous total) 308 205,89 289 224,62

Fonds propres consomptibles 0,00 0,00

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I 308 205,89 289 224,62

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 90 625,00 93 408,00

Total II 90 625,00 93 408,00

Provisions pour risques

Provisions pour charges 100 415,86 86 248,74

Total III 100 415,86 86 248,74

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 6 960,00 7 227,77

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 46 979,42 50 285,50

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 89,36 252,90

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 15 418,34 101 124,00

Total IV 69 447,12 158 890,17

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL PASSIF (I + II + III + IV + V) 568 693,87 627 771,53

BILAN PASSIF

(exprimé en €)

FO
N

D
S 

P
R

O
P

R
E

S
FO

N
D

S

D
ÉD

IÉ
S

P
R

O
V

IS
IO

N
S

D
ET

TE
S

  



 

 

5  

CRESUS ILE DE FRANCE 12

Réalisé

2023

Réalisé

2024

Ecart

2024-2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 1 050 1 020 -30

Ventes de biens et services

Ventes de prestations de service 7 200 6 000 -1 200

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 316 804 311 866 -4 938

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels et abandons de frais 8 649 7 436 -1 212

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 446 0 -446

Utilisations des fonds dédiés 84 748 93 408 8 660

Autres produits 141 716 136 159 -5 557

560 612 555 890 -4 723

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 93 334 86 696 -6 639

Impôts, taxes et versements assimilés 48 0 -48

Salaires et traitements 260 290 252 579 -7 711

Charges sociales 86 379 85 443 -936

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 7 230 10 883 3 653

Dotations aux provisions 25 626 14 167 -11 459

Reports en fonds dédiés 93 408 90 625 -2 783

Autres charges 271 275 4

566 587 540 668 -25 919

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -5 975 15 222 21 196

PRODUITS FINANCIERS 

Produits de participations 2 3 2

Autres intérêts et produits assimilés 2 194 3 757 1 563

2 196 3 760 1 564

CHARGES FINANCIERES 

0 0 0

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 2 194 3 760 1 564

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -3 780 18 981 22 760

PRODUITS EXCEPTIONNELS

0 0 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

1 420 0 -1 420

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -1 420 0 1 420

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 562 806 559 649 -3 159

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 568 007 540 668 -27 339

EXCEDENT (+) OU DEFICIT (-) -5 201 18 981 24 181

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestaitons en nature 5 568 22 709 17 141

Bénévolat 114 979 168 457 53 478

TOTAL DES RESSOURCES 120 547 191 166 70 619

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestaitons en nature 5 568 22 709 17 141

Personnel bénévole 114 979 168 457 53 478

TOTAL DES EMPLOIS 120 547 191 166 70 619

COMPTE DE RESULTAT 2024

Total VI

Total I

Total II

Total III

Total IV

Total V

COMPTE DE RESULTAT
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Annexe aux comptes annuels 
Exercice clos au 31 décembre 2024 

 
1. Objet social 
 
Selon ses statuts, Crésus Île-de-France a pour objet de « promouvoir la connaissance, le traitement et la 
prévention des phénomènes de surendettement, d'exclusion financière et bancaire et de favoriser une 
pratique prudente et éclairée de l'argent ». 
 
2. Nature et périmètre des activités 
 
L’association conduit ainsi deux types d’activités distinctes, mais souvent complémentaires : 
 

 Le traitement du surendettement. L’association accompagne des personnes qui sont confrontées à de 
graves difficultés financières, ou qui, se trouvant en situation de surendettement, sont dans l’impossibilité 
de faire face à leurs dettes. Elles sont le plus souvent dirigées vers notre association par l’intermédiaire des 
travailleurs sociaux, de divers partenaires et associations, ou de notre site internet. 
 

 La prévention du surendettement. L’association propose des programmes d’éducation budgétaire et 
bancaire à des personnes qui sont financièrement précaires, ou qui risquent de se trouver en situation de 
surendettement. L’objectif est de les aider à mieux comprendre leurs difficultés au regard de l’argent, et de 
renforcer leurs capacités à gérer leur budget et leur relation avec la banque. 
 
Les services que l’association apporte aux particuliers sont gratuits et confidentiels. 
L’aire géographique de ses interventions correspond aux huit départements de la région Île-de- France. 
 
3. Moyens mis en œuvre 
 
Crésus Île-de-France s’appuie pour mener ses activités sur une équipe composée de bénévoles et de salariés 
dont la complémentarité constitue un véritable atout. 
 

 Les collaborateurs salariés sont au cœur de la vie de l’association. Fin 2024, ils étaient au nombre de 
neuf : Un directeur du développement,  sept juristes spécialisés et un chargé d’accueil des usagers. Les 
juristes salariés assurent de nombreuses permanences qui se tiennent en dehors du siège de l’association. 
Ils sont les interlocuteurs privilégiés des structures partenaires qui nous accueillent. Ils jouent également un 
rôle important auprès des bénévoles en leur apportant leur appui « technique » chaque fois que cela est 
nécessaire. 
 

 Les bénévoles constituent l’autre « pilier » de l’association. Ils sont environ une quarantaine et 
contribuent activement à son bon fonctionnement. La majorité des bénévoles sont en relation directe avec 
les usagers, dans des rôles de conseils, d’accompagnement ou d’éducation budgétaire. 
Une équipe de bénévoles spécialistes assume en outre l’ensemble des fonctions financières, administratives, 
de planning et de logistique qui appuient les missions de l’association. 
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Une Charte du bénévole a été adoptée en 2017 par le Conseil d’administration. Elle définit le cadre général 
des relations et des règles de fonctionnement établies entre l’association et ses bénévoles. 
 
En 2024, le bénévolat représentait 11 078 heures pour un montant de 168 456.50€ € contre 114 978.82€ en 
2023. En 2024, nous avons eu une contribution en nature sous forme d’une mise à disposition de personnel 
évaluée à 22 709,00€. 
 
4. Faits caractéristiques d’importance significative intervenus au cours de l’exercice et de la clôture 
jusqu’à la date d’approbation des comptes 
 
Les points conseils budget 
 
En septembre 2018, le ministère des Solidarités et de la santé a annoncé une nouvelle stratégie nationale de 
prévention et de lutte contre la pauvreté qui reconnaît notamment le besoin d’accompagner les personnes 
en difficulté financière, et de prévenir le surendettement. 
 
Parmi les mesures-clés annoncées dans le cadre de cette stratégie figure le déploiement de 400 Points 
Conseil Budget (PCB) sur l’ensemble du territoire en 2019 et 2020. 
 
La finalité de prévention assignée aux PCB, ainsi que leurs missions de détection « le plus en amont possible 

» et d’accueil « favorisant l’accessibilité au plus grand nombre », nous conduisent à mener sensiblement plus 
d’actions pour des publics élargis et plus variés. 
 
Ces actions de prévention, collectives ou individuelles, sont semblables à celles déjà conduites par 
l’association, mais leur contenu et leur format s’adaptent continuellement aux besoins et aux attentes des 
usagers. Elles permettent également à notre association de repérer et d’accompagner un nombre plus 
important de personnes surendettées. Pour un certain nombre de ces personnes, notre association peut 
ainsi intervenir « plus en amont », en leur permettant d’éviter une détérioration accrue de leur précarité 
financière. 
 
Après avoir reçu la labellisation « PCB » en 2019 pour quatre sites (Paris, Bagneux, Grigny, Villejuif), notre 
association l’a également obtenue en 2020 à Saint-Germain-en-Laye. 
En 2022, les quatre premiers PCB ont été reconduits pour 3 ans. En 2023, le « PCB » de Saint-Germain-en-
Laye a été renouvelé pour 3 ans. 
 
Un nouveau « PCB » appelé « Expérimentation - Aide Budget » a été signé en novembre 2022 et reconduit 
en 2023 et 2024. Ce dispositif a pour objet de faciliter la détection la plus précoce des difficultés financières 
de certains publics en lien avec les établissements bancaires, fournisseurs d’énergie et des bailleurs sociaux. 
 
5. Principes et méthodes comptables 
 
Le référentiel comptable utilisé pour l’enregistrement des écritures est celui applicable aux       associations. 
 
Le règlement comptable ANC 2018-06, obligatoire pour les exercices ouverts à compter du  1er janvier 
2020, a été appliqué par CIDF dès l’exercice 2019. 
 
Les états financiers ont été élaborés conformément aux règles générales d’établissement et de 
présentation des comptes annuels et conformément aux principes comptables, notamment de : 
 
- Prudence, 
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- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes, 
- Indépendance des exercices, 
- Enregistrement au coût historique. 
 
Les principales méthodes comptables utilisées sont les suivantes : 
 
 5-1 Immobilisations 
 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
Leurs amortissements sont calculés suivant la durée de vie prévue. Les durées d’amortissement retenues 
sont les suivantes : 
 
• Immobilisations incorporelles :  3 à 5 ans (méthode linéaire) 
• Agencements, installations :   8 ans (méthode linéaire) 
• Matériel de bureau et informatique : 2 à 3 ans (méthode linéaire)  
 
5-2 Créances et dettes 
 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée   lorsque 
la valeur d’inventaire est inférieure à leur valeur comptable. 
 
5-3 Dotation d’équipement 
 
Une subvention d’équipement reçue en 2012 a été reprise selon le même rythme que l’amortissement des 
agencements et installations correspondants, sur une durée de huit ans ayant eu son terme en 2020. 
 
5-4 Provision pour indemnités de départ à la retraite 
 
Depuis 2020, la provision pour indemnités de départ à la retraite est calculée sur la base d’un âge de retraite 
à taux plein de 67 ans pondérée d’une probabilité de survenance individualisée, contre 62 ans 
précédemment. 
 
6. Informations complémentaires sur les comptes 
 
6-1 Relatives au compte de résultat : 
 
Le rapport de gestion explicite les évolutions des résultats 2024 par rapport à ceux de 2023. 
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6-2 Relatives au bilan : 
 

A l’actif : 
 
Les immobilisations et amortissements :  
 

 
En 2024, l’association a racheté 1 ordinateur pour une valeur de 930.68€. 
 
Les immobilisations financières (1 119€ au 31 décembre 2024) représentent des dépôts et 
cautionnements (détail ci-dessous) : 
 

CAUTIONS Montant 
OVH CAUTION TELEPHONE 584,00 

OVH THOMSON ST2030 Q / 3 190,00 

OVH DEPOT SUR CONSOMM. TEL 345,00 

 1 119,00 

 
 

Les créances clients (35 915€ au 31 décembre 2024) diminuent par rapport à 2023 (43 945€). Au 
19/05/2025, il reste à percevoir 1 575€. 

  

 

IMMOBILISATIONS
PRIX 

D'ACHAT
31/12/2023 + - 31/12/2024

208 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES - SITE CRESUS 3 450,00 3 450,00 3 450,00

2145  - AMENAGEMENTS LOCAL CRESUS 70 103,11 0,00 0,00

2183 - MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 18 980,34 19 270,74 930,68 20 201,42

2184 - MOBILIER 20 413,24 20 413,24 20 413,24

112 946,69 43 133,98 930,68 0,00 44 064,66

AMORTISSEMENTS 31/12/2023 + - 31/12/2024

2808 - AMORT. IMMO. CORPORELLES 3 450,00 3 450,00

2818 - AUTRES IMMO. CORPORELLES 1 399,19 1 399,19 0,00

28183 - AMORT. MAT. DE BUREAU ET INFORMATIQUE 9 844,13 5 477,93 15 322,06

28184 - AMORT. MOBILIER 0,00 6 804,42 6 804,42

14 692,32 12 282,35 1 399,19 25 576,48

Clients, usagers (et organismes de prise en charge) 35 915,00
Date de 

paiement
2024-48 FJT Courbevoie 400,00 09/04/2025

2024-50 ARCUEIL 2S24 1 620,00 17/02/2025

2024-52 ATHIS MONS 2S24 3 600,00 26/02/2025

2024-54 AULNAY 2S24 1 800,00 30/01/2025

2024-55 BOULOG. BILL. 2S24 3 850,00 04/02/2025

2024-16 CLICHY 1S24 1 350,00 01/04/2025

2024-51 COEURESSONNE VILLEMOISSON 1 950,00 27/02/2025

2024-79 VILLEMOISSON 2S24 3 705,00 27/02/2025

2024-59 COLOMBES 2S24 1 890,00 14/01/2025

2024-60 DUGNY 2S24 975,00 02/01/2025

2024-67 LIVRY GARGAN 2S24 1 365,00 03/02/2025

2024-70 MONTFERMEIL 2S24 825,00 06/02/2025

2024-65 PLESSIS ROB. 2S24 1 890,00 17/01/2025

2024-74 ST DENIS 2S24 1 950,00 29/04/2025

2024-77 SURESNES 2S24 1 575,00

2024-61A EPINAY 2S24 2 100,00 17/02/2025

2024-64 ILE ST DENIS 2S24 900,00 12/02/2025

2024-78 TREMBLAY 2S24 1 650,00 06/01/2025

2024-82 VILLIERS MARNE 2S24 2 520,00 17/03/2025
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Les autres créances (31 295€ au 31 décembre 2024) ainsi détaillées :  
 

 
 
Les valeurs mobilières de placement s’élèvent à 200 153€ . 
Un placement à court terme de 200 000 € a été effectué en 2024. Il prend fin en janvier 2025. 
 Restent inchangées pour un montant de 152,50€ les parts sociales au Crédit Coopératif. 

 
Les disponibilités au 31 décembre 2023 s’élèvent à 281 462 €. 

 
Charges constatées d’avance : 262 € 

 

Au passif : 
 

Les réserves au 31 décembre 2024 s’élèvent à 289 225€ après affectation du résultat 2023 qui était de 
-5 201€, et avant affectation du résultat 2024 qui est de + 18 981€. 

 
Les fonds dédiés, représentatifs de la partie des ressources afférentes aux Points Conseil Budget (PCB) 
et Aide-Budget PCB non encore utilisées à la clôture de l’exercice, conformément à l’engagement pris, 
s’élèvent à 90 625€ au 31 décembre 2023. Ils se décomposent ainsi : 

 

418700000000000  PRODUITS A RECEVOIR

Libellé Débit Crédit Solde

PAD18 PROV 4T24           1 014,00 €   1 014,00 €         07-mars

PAD13 PROV 3T24              676,00 €   676,00 €            07-mars

PAD13 PROV 4T24              507,00 €   507,00 €            11-mars

2 197,00 €         2 197,00 €         

421 SALAIRES A REMBOURSER

Libellé Débit Crédit Solde

421NK                 165,50 € 165,50 €               

421SB                     8,89 € 8,89 €                   

174,39 €            174,39 €            

4417  Subventions d'exploitation

Libellé Débit Crédit Solde

PCB78 2023/2025         16 854,00 €   16 854,00 €       

CDAD92 2024 A RECEVOIR 2025         10 491,80 €   10 491,80 €       18-avr

27 345,80 €       27 345,80 €       

4487  Produits à recevoir

Libellé Débit Crédit Solde

MANTES LA JOLIE - permanence 

complémentaire 2024
          1 470,00 €   1 470,00 €         

10-mars

1 470,00 €         1 470,00 €         

4686 FRAIS A REMBOURSER

Libellé Débit Crédit Solde

4686KF                     1,96 € 1,96 €                   31-janv

1,96 €                1,96 €                

4687  Produits à recevoir

Libellé Débit Crédit Solde

HELLO ASSO                 105,00 € 105,00 €               08-janv

105,00 €            105,00 €            

31 294,15 €    
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• PCB pour la période 2022-2024 :  53 906€ 
• PCB pour la période 2023-2025 :     8 629€  
• Aide – Budget 2024 :  : 28 090€ 

 
La provision pour charges représente la provision pour indemnités de départ en retraite calculée sur 
la base d’un âge de départ à la retraite de 67 ans : soit 100 416€ au 31 décembre 2024.  

 
Les dettes fournisseurs et comptes rattachés au 31 décembre 2024 (6 960€) diminuent de 268€ par 
rapport à 2023. 
 
Les dettes fiscales et sociales au 31 décembre 2024 (46 979€) correspondent essentiellement à la 
provision pour congés payés (25 795€ charges comprises), aux sommes dues à la Sécurité Sociale  
(21 184€). 
 
Les autres dettes (89€) correspondent à des charges non reçues au 31 décembre 2024. 

 
Les produits constatés d’avance au 31 décembre 2024 (15 418€) représentent les montants restant à 
percevoir en 2025 pour 1 PCB soit 16 854€ et des intérêts ce compte à terme pour – 1436€. 

 
7. Contributions volontaires en nature 
 
En application du nouveau règlement comptable, les frais des bénévoles sont dorénavant comptabilisés en 
charges et les abandons de tout ou partie de ces frais en produits (6 415€ en 2024). Ils ne figurent donc plus 
dans la rubrique des « contributions volontaires en nature ». 
 
Celles, qui figurent au pied du compte de résultat, concernent : 
 

Les contributions des bénévoles, valorisées selon leur estimation des heures consacrées   à l’association 
en 2024 (11 078h) et selon le SMIC brut de l’année (11,88€) plus les charges, soit 168 457€ en 2024. 

 
8. Tableau de variation des fonds propres 
 

 31-12-2023 Augment. Diminution 31-12-2024 

Réserves 294 425.49  294 425.49

Affectation du résultat N-1 5 200.87 -5 200.87

Résultat de l’exercice N 18 981.27  18 981.27

Total Fonds propres 289 224.62 18 981.27 5 200.87 308 205.89
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9. Tableau de variation des fonds dédiés 
 

Subventions d’exploitation 31-12-203 Utilisation Reports 31-12-2024 

Convention PCB 91 15 390 15 390 14 112 14 112
Convention PCB 75 14 593 14 593 16 124 16 124
Convention PCB 92 10 836 10 836 9 558 9 558
Convention PCB 94 14 593 14 593 14 112 14 112
Convention PCB 78 9 907 9 907 8 629 8 629
Convention PCB Aide-Budget 28 090 28 090 28 090 28 090
Total 93 408 93 408 90 625 90 625
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ANNEXES 
 

Balance au 31-12-2024 
Détail du bilan au 31-12-2024 

Détail du compte de résultat au 31-12-2024 
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Balance au 31/12 2023 2024

1 -474 082,23 € -480 265,48 €
10681  Autres reserves -294 425,49 € -289 224,62 €

1081  Dotations consomptibles -49 800,00 € -49 800,00 €

1089  Dotations consomptibles inscrites au compte de résultat 49 800,00 € 49 800,00 €

153  Provisions pour pensions et obligations similaires -86 248,74 € -100 415,86 €

194  Fonds dédiés sur subventions d’exploitation -93 408,00 € -90 625,00 €

2 29 569,66 € 19 607,18 €
208  Autres immobilisations incorporelles 3 450,00 € 3 450,00 €

2183  Matériel de bureau et matériel informatique 19 270,74 € 20 201,42 €

2184  Mobilier 20 413,24 € 20 413,24 €

2751  Dépôts 1 129,00 € 1 119,00 €

2808  Autres immobilisations incorporelles -3 450,00 € -3 450,00 €

2818  Autres immos corporelles (même ventilation compte 218) -1 399,19 € 0,00 €

28183  Amortisst matériel de bureau et informatique -9 844,13 € -15 322,06 €

28184  Amortissement des Meubles 0,00 € -6 804,42 €

4 14 751,10 € -1 975,25 €
401EFFICIENCE00  Efficience -132,00 € 0,00 €

401ORISIA000000  ORISIA -255,77 € 0,00 €

408100000000000  Fournisseurs - Achats de biens ou de prestations de services -6 840,00 € -6 960,00 €

4112FORMATION00  FORMATION DIVERS 4 000,00 € 400,00 €

411ARCUEIL00000  CCAS ARCUEIL 1 800,00 € 1 620,00 €

411ASNIERES0000  CCAS ASNIERES 4 000,00 € 0,00 €

411ATHISMONS000  GD ORLY SEINE BIEVRE - ATHIS MONS 3 600,00 € 3 600,00 €

411AULNAY000000  AULNAY SOUS BOIS 1 650,00 € 1 800,00 €

411BOUL-BILL000  BOULOGNE BILLANCOURT 4 200,00 € 3 850,00 €

411CLICHY SB000  CCAS DE CLICHY SOUS BOIS 1 200,00 € 1 350,00 €

411COEURESS0000  411COEURESSONNES - ARPAJON ET VILLEMOISSON 5 460,00 € 5 655,00 €

411COLOMBES0000  VILLE DE COLOMBES 0,00 € 1 890,00 €

411DUGNY0000000  MAIRIE DE DUGNY 1 350,00 € 975,00 €

411EPINAYSEINE0  EPINAY SUR SEINE 0,00 € 2 100,00 €

411LILESTDENIS0  VILLE DE L'ILE SAINT DENIS 0,00 € 900,00 €

411LIVRYGARGAN0  CCAS LIVRY GARGAN 1 320,00 € 1 365,00 €

411MAISONSLAF00  CCAS MAISONS LAFFITTE 720,00 € 0,00 €

411MONTFERM0000  MONTFERMEIL 1 485,00 € 825,00 €

411PLESSISROB00  CCAS LE PLESSIS ROBINSON 2 100,00 € 1 890,00 €

411PUTEAUX00000  MAIRIE DE PUTEAUX 1 620,00 € 0,00 €

411ROSNY0000000  MAIRIE DE ROSNY SOUS BOIS 1 320,00 € 0,00 €

411RUEIL0000000  CCAS RUEIL MALMAISON 1 620,00 € 0,00 €

411SEVRAN000000  SEVRAN - PIMMS 1 350,00 € 0,00 €

411STDENIS00000  SAINT DENIS 1 650,00 € 1 950,00 €

411SURESNES0000  SURESNES - POLD 1 400,00 € 1 575,00 €

411TREMBLAYFR00  CCAS TREMBLAY EN FRANCE 0,00 € 1 650,00 €

411VILLIERS MAR  VILLIERS SUR MARNE 0,00 € 2 520,00 €

411VILLIERSLEB0  CCAS VILLIERS LE BEL 2 100,00 € 0,00 €

418700000000000  PRODUITS A RECEVOIR 2 028,00 € 2 197,00 €

421NK  NK PAIE 0,00 € 165,50 €

421LB  SALAIRE LAURENT B 0,00 € 0,39 €

421SB  SARA 36,87 € 8,89 €

4282  Dettes provisionnées pour congés à payer -22 285,79 € -20 121,26 €

431  Sécurité sociale -21 759,69 € -21 183,97 €

4382  Charges sociales sur congés à payer -6 240,02 € -5 674,19 €

4417  Subventions d'exploitation 127 426,20 € 27 345,80 €

4487  Produits à recevoir 0,00 € 1 470,00 €

4681  Frais des bénévoles -230,90 € -29,36 €

4686KF  REMBT FRAIS KILLIAN 0,00 € 1,96 €

4687  Produits à recevoir 0,00 € 105,00 €

4686BT  REMBT FRAIS BRUNO T -22,00 € -60,00 €

486  Charges constatées d'avance 205,20 € 262,33 €

487  Produits constatés d'avance -101 124,00 € -15 418,34 €
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5 424 560,60 € 481 614,82 €
507  Bons du Trésor et bons de caisse à court terme 0,00 € 200 000,00 €

5082  Bons de souscription Crédit Coopératif 152,50 € 152,50 €

5112  virement à encaisser : hello asso 500,00 € 0,00 €

5122502  CC Crédit Coopératif 346 504,22 € 201 592,30 €

5124385  Livret Crédit Coopératif 77 365,82 € 79 686,79 €

531  Caisse du siège 38,06 € 183,23 €

6 568 007,12 € 540 668,01 €
6061  Fournitures non stockables (eau, énergie...) -700,00 € 144,00 €

6063  Fournitures d'entretien et de petit équipement 4 458,41 € 120,30 €

6064  Fournitures administratives 5 197,62 € 2 830,74 €

6068  Autres matières et fournitures 0,00 € 30,00 €

611  Nettoyage des locaux 185,03 € 0,00 €

6132  Locations immobilières 32 827,47 € 34 600,00 €

6135  Locations mobilières 1 822,40 € 2 448,00 €

6183  Documentation technique 0,00 € 155,00 €

614  Charges locatives et de co-propriété 3 895,46 € 0,00 €

6152  Entretien réparations sur biens immobiliers 540,00 € 1 500,00 €

6155  Entretien réparations sur biens mobiliers 696,00 € 0,00 €

6226  Honoraires 5 160,00 € 4 080,00 €

6231  Annonces et insertions 305,54 € 693,00 €

6236  Catalogues et imprimés 1 553,99 € 0,00 €

6237  Publications 1 829,82 € 1 138,01 €

6238  Divers (pourboires, dons courants...) 0,00 € 36,00 €

6252  Frais de déplact des salariés 18 400,88 € 23 701,38 €

62521  Frais de déplct bénévoles 8 077,01 € 6 299,19 €

6255  FRAIS DE DEMENAGEMENT 945,60 € 0,00 €

6257  Réceptions 697,58 € 731,40 €

6262  Frais de téléphone 3 798,18 € 4 546,96 €

62621  Frais Postaux 442,19 € 54,70 €

62623  Frais Internet 2 065,84 € 2 363,10 €

627  Services bancaires et assimilés 1 031,62 € 1 123,16 €

6271  Frais bancaire sur Paypal 3,74 € 0,64 €

6281  Cotisations (liées à l'activité économique) 100,00 € 100,00 €

6338  Charges fiscales sur congés à payer 48,16 € 0,00 €

6411  Salaires, appointements 249 081,93 € 244 908,32 €

6412  Congés payés 2 407,64 € -2 164,53 €

64131  PRIMES EXONEREES DE CHARGES SOCIALES 8 800,00 € 9 835,00 €

6451  Cotisations à l'URSSAF 69 029,67 € 70 208,34 €

64511  Charges sociales et fiscales sur congés à payer 834,26 € -565,83 €

6471  Indemnités de transport pour les 3 826,55 € 3 283,20 €

6475  Médecine du travail, pharmacie 1 594,80 € 1 320,00 €

6478  Indemnités de repas pour les salariés 11 094,10 € 11 197,30 €

6511  Redevances pour concessions, brevets, licences, marques 259,20 € 259,20 €

658  Charges diverses de gestion courante 11,74 € 16,15 €

6752  Immobilisations corporelles 1 420,45 € 0,00 €

68101  Provision pour risques et charges d'exploitation 25 626,40 € 14 167,12 €

68112  Dotations aux amortissements des immobilisations corporelles 7 229,84 € 10 883,16 €

6894  Reports en fonds dédiés sur subventions d’exploitation 93 408,00 € 90 625,00 €
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7 -562 806,25 € -559 649,28 €
706  Prestations de services -7 200,00 € -6 000,00 €

7402  Subvention d'exploitation Etat et CT -189 879,60 € -193 888,00 €

7403  Subvention PCB -90 660,00 € -84 270,00 €

7404  INCLUSION SOCIALE ET PROTECT. DES PERSONNES -36 264,00 € -33 708,00 €

75411  Dons manuels -1 360,00 € -1 021,00 €

75412  Abandons de frais par les bénévoles -7 288,84 € -6 415,39 €

756  Cotisations -1 050,00 € -1 020,00 €

757  Gains de change sur créances et dettes d’exploitation 0,00 € -44,21 €

75832  Permanences - Etat et CT -141 716,00 € -136 115,00 €

761  Produits des participations 0,00 € -3,05 €

764  Revenus des valeurs mobilières de placement -1,53 € -1 435,66 €

7681  Intérêts des comptes financiers débiteurs -2 192,56 € -2 320,97 €

7815  Reprises sur prov. pour risques et charges d'exploitation -445,72 € 0,00 €

7894  Utilisations des fonds dédiés sur subventions d’exploitation -84 748,00 € -93 408,00 €

8 0,00 € 0,00 €
862  Prestations 5 568,00 € 22 709,00 €

864  Personnel bénévole 114 978,82 € 168 456,50 €

871  Prestations en nature -5 568,00 € -22 709,00 €

875  Bénévolat -114 978,82 € -168 456,50 €

TOTAL 0,00 € 0,00 €
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CRESUS ILE DE FRANCE Exercice 2024

Du 

01/01/2023

au 

31/12/2023

Brut
Amortissements

et Provisions
Net Net

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,…

Autres immobilisations incorporelles 3 450,00 3 450,00 0,00 0,00

208* 208 - Autres immobilisations incorporelles 3 450,00

2808* 2808 - Amort. Autres immobilisations incorporelles -3 450,00

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels 0,00 0,00 0,00 0,00

2145* 2145 - Site Crésus - Agencement 0,00

28145* 28145 - Amort. Agencement et amenagt des constructions 0,00

Autres immobilisations corporelles 40 614,66 22 126,48 18 488,18 28 440,66

2183* 2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 20 201,42

2184* 2184 - Mobilier 20 413,24

28183* 28183 - Amortisst matériel de bureau et informatique -15 322,06

28184* 28184 - Amortisst mobilier -6 804,42

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 0,00 0,00 0,00

4091* 4091 - Acomptes fournisseurs 0,00

4094* 4094 - Acomptes fournisseurs d'immobilisations 0,00

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres 1 119,00 1 119,00 1 129,00

2751* 2751 - Dépôts 1 119,00

Total I 45 183,66 25 576,48 19 607,18 29 569,66

Stocks et en-cours
Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 35 915,00 35 915,00 43 945,00

411* 411 - Clients 35 915,00

Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances 31 294,54 31 294,54 129 491,07

4187* 4187 - Produits à recevoir 2 197,00

421* 421* - Salaires à rembourser 174,78

4417* 4417 - Subventions d'exploitation à recevoir 27 345,80

448* 448 - Produits à recevoir 1 470,00

467* 467 - Autres comptes débiteurs ou créditeurs 0,00

4686* 4686* - Frais à rembourser 1,96

4687* 4687* - Produits à recevoir 105,00

Valeurs mobilières de placement 200 152,50 200 152,50 152,50

507* 507  Bons du Trésor et bons de caisse à court terme 200 000,00

5082* 5082 - Bons de souscription Crédit Coopératif 152,50

Disponibilités 281 462,32 281 462,32 424 408,10

5122502* 5122502 - CC Crédit Coopératif 201 592,30

5122503* 5122503 - Compte PAYPAL 0,00

5112* 5112 - Virement à encaisser : hello asso 0,00

5124385* 5124385 - Livret Crédit Coopératif 79 686,79

531* 531 - Caisse du siège 183,23

Charges constatées d'avance 262,33 262,33 205,20

486* 486 - Charges constatées d'avance 262,33

Total II 549 086,69 0,00 549 086,69 598 201,87

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL ACTIF (I + II + III + IV + V) 594 270,35 25 576,48 568 693,87 627 771,53

BILAN ACTIF

(exprimé en €)

Du 01/01/2024 au 31/12/2024
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CRESUS ILE DE FRANCE Exercice 2024

Du 

01/01/2024

au 

31/12/2024

Du 

01/01/2023

au 

31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 289 224,62 294 425,49

10681* 10681 - Autres reserves -289 224,62

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 18 981,27 -5 200,87
120* 120 - Résultat de l'exercice (excédent) -18 981,27

Situation nette (sous total) 308 205,89 289 224,62

Fonds propres consomptibles 0,00 0,00
1081* 1081 - Dotations consomptibles -49 800,00

1089* 1089 - Dotations consomptibles inscrites au compte de résultat 49 800,00

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I 308 205,89 289 224,62

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 90 625,00 93 408,00

194* 194 - Fonds dédiés sur subventions d’exploitation -90 625,00

Total II 90 625,00 93 408,00

Provisions pour risques

Provisions pour charges 100 415,86 86 248,74

153* 153 - Provisions pour pensions et obligations similaires -100 415,86

Total III 100 415,86 86 248,74

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 6 960,00 7 227,77

401* 401 - Fournisseurs 0,00

4081* 4081 - Fournisseurs Factures à recevoir -6 960,00

411* 411* - Clients à rembourser 0,00

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 46 979,42 50 285,50

421* 421 - Personnel 0,00

4282* 4282 - Dettes provisionnées pour congés à payer -20 121,26

431* 431 - Sécurité sociale -21 183,97

4382* 4382 - Charges sociales sur congés à payer -5 674,19

4482* 4482 - Charges fiscales sur congés à payer 0,00

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 89,36 252,90

4681* 4681 - Frais des bénévoles -29,36

4686* 4686 - Autres créditeurs -60,00

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 15 418,34 101 124,00

487* 487 - Produits constatés d'avance -15 418,34

Total IV 69 447,12 158 890,17

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL PASSIF (I + II + III + IV + V) 568 693,87 627 771,53
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(exprimé en €)
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CRESUS ILE DE FRANCE 12

Réalisé

2023

Réalisé

2024

Ecart

2024-2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 1 050 1 020 -30

756 756 - Cotisations 1 050 1 020 -30

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de prestations de service 7 200 6 000 -1 200

706 706 - Prestations diverses 7 200 6 000 -1 200

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 316 804 311 866 -4 938

7402 7402 - Subvention d'exploitation Etat et CT 189 880 193 888 4 008

7403 7403 - Subvention PCB 90 660 84 270 -6 390

7404 7404 - Subvention PCB Aide Budget 36 264 33 708 -2 556

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels et abandons de frais 8 649 7 436 -1 212

75411 75411 - Dons manuels 1 360 1 021 -339

75412 75412 - Abandons de frais par les bénévoles 7 289 6 415 -873

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 446 0 -446

7815 7815 - Reprise / provision d'exploitation 446 0 -446

Utilisations des fonds dédiés 84 748 93 408 8 660

7894 7894 - Utilisations des fonds dédiés sur subventions d’exploitation84 748 93 408 8 660

Autres produits 141 716 136 159 -5 557

757 757  Gains de change sur créances et dettes d’exploitation 0 44 44

758 758 - Produits divers de gestion courante 0 0 0

75832 75832 - Permanences - Etat et CT 141 716 136 115 -5 601

560 612 555 890 -4 723

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 93 334 86 696 -6 639

604 604 - Achats d'études et prestations de services 0 0 0

6061 6061 - Fournitures non stockables (eau, énergie...) -700 144 844

6063 6063 -  Fournitures d'entretien et de petit équipement 4 458 120 -4 338

6064 6064 - Fournitures administratives 5 198 2 831 -2 367

6068 6068  Autres matières et fournitures 0 30 30

611 611 - Nettoyage des locaux 185 0 -185

6132 6132 - Locations immobilières 32 827 34 600 1 773

6135 6135 - Locations mobilières 1 822 2 448 626

614 614 - Charges locatives et de co-propriété 3 895 0 -3 895

6152 6152 - Entretien réparations sur biens immobiliers 540 1 500 960

6155 6155 - Entretien réparations sur biens mobiliers 696 0 -696

6156 6156 - Maintenance 0 0 0

6183 6183 - Documentation technique 0 155 155

6226 6226 - Honoraires 5 160 4 080 -1 080

6231 6231 - Annonces et insertions 306 693 387

6236 6236 - Catalogues et imprimés 1 554 0 -1 554

6237 6237 - Publications 1 830 1 138 -692

6238 6238  Divers (pourboires, dons courants...) 36 36

624 6243 - Transport entre établissements 0 0 0

6252 6252 - Frais de déplact des salariés 18 401 23 701 5 301

62521 62521 - Frais de déplct bénévoles 8 077 6 299 -1 778

6255 6255 - Frais de déménagement 946 0 -946

6257 6257 - Frais de réception 698 731 34

6262 6262 - Frais de téléphone 3 798 4 547 749

62621 62621 - Frais Postaux 442 55 -387

62623 62623 - Frais Internet 2 066 2 363 297

627 627 - Services bancaires et assimilés 1 032 1 123 92

6271 6271 - Frais bancaire sur Paypal 4 1 -3

6281 6281 - Cotisations (liées à l'activité économique) 100 100 0

COMPTE DE RESULTAT 2024

Total I

COMPTE DE RESULTAT
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Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 48 0 -48

6333 6333 - Participation employeurs à formation professionelle continue0 0 0

6338 6338 -Charges fiscales sur congés à payer 48 0 -48

Salaires et traitements 260 290 252 579 -7 711

6411 6411 - Salaires, appointements 249 082 244 908 -4 174

6412 6412 - Congés payés 2 408 -2 165 -4 572

64131 6413 - Primes et gratifications exo. 8 800 9 835 1 035

6414 6414 - Indemnités et avantages divers 0 0 0

Charges sociales 86 379 85 443 -936

6451 6451 - Cotisations à l'URSSAF 69 030 70 208 1 179

64511 64511 - PROVISION CP 834 -566 -1 400

6453 6453  Cotisations aux caisses de retraites et de prévoyance 0 0 0

6471 6471 - Indemnités de transport pour les salariés 3 827 3 283 -543

6475 6475 - Médecine du travail, pharmacie 1 595 1 320 -275

6478 6478 - Indemnités de repas pour les salariés 11 094 11 197 103

6482 6482 - Charges sociales pour congés payés 0 0 0

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 7 230 10 883 3 653

68111 68111 - Dotations aux amortissements immos incorporelles 0 0 0

68112 68112 - Dotations aux amortissements des immobilisations corporelles7 230 10 883 3 653

Dotations aux provisions 25 626 14 167 -11 459

68101 68101 - Provision pour risques et charges d'exploitation 25 626 14 167 -11 459

6815 6815 - Dotations aux prov. pour risques et charges d'exploitation 0 0 0

Reports en fonds dédiés 93 408 90 625 -2 783

6894 6894 - Reports en fonds dédiés sur subventions d’exploitation 93 408 90 625 -2 783

Autres charges 271 275 4

6511 6511 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques 259 259 0

6544 6544 - Créances des exercices antérieurs 0 0 0

658 658 - Charges diverses de gestion courante 12 16 4

566 587 540 668 -25 919

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -5 975 15 222 21 196

PRODUITS FINANCIERS 

Produits de participations 2 3 2

761 761 - Produits des participations 2 3 2

Autres intérêts et produits assimilés

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 2 194 3 757 1 563

764 764 - Revenus des valeurs mobilières de placement 2 1 436 1 434

765 765 - Escomptes obtenus 0 0 0

7681 7681 - Intérêts des comptes financiers débiteurs 2 193 2 321 128

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

2 196 3 760 1 564

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

0 0 0

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 2 194 3 760 1 564

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -3 780 18 981 22 760

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

0 0 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital 1 420 0 -1 420

6752 6752 - Immobilisations corporelles 1 420 0 -1 420

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

1 420 0 -1 420

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -1 420 0 1 420

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 562 806 559 649 -3 159

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 568 007 540 668 -27 339

EXCEDENT (+) OU DEFICIT (-) -5 201 18 981 24 181

Total VI

Total II

Total III

Total IV

Total V
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestaitons en nature 5 568 22 709 17 141

Bénévolat 114 979 168 457 53 478

TOTAL DES RESSOURCES 120 547 191 166 70 619

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestaitons en nature 5 568 22 709 17 141

Personnel bénévole 114 979 168 457 53 478

TOTAL DES EMPLOIS 120 547 191 166 70 619
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